
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 

MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 

 

 

RÈGLEMENT 2013-024 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT #2013-022 

 

 

ATTENDU QUE  la municipalité a adopté le 14 janvier 2013 le règlement numéro 

2013-022 – Règlement décrétant des travaux pour la mise aux 

normes des usines d’épuration et postes de pompage principaux 

d’eaux usées du secteur Weedon et St-Gérard ainsi que la réfection 

des conduites potables et d’égouts sanitaire et pluvial de la 7
e
 

Avenue du secteur centre de la Municipalité de Weedon et autorisant 

un emprunt à cette fin; 
 

ATTENDU QUE  le 4 avril 2013, la municipalité s’est vue confirmer par le Ministère 

des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 

que des informations supplémentaires concernant l’état des conduites 

d’eau potable et d’égout entraînait des modifications au plan 

d’intervention en ajoutant la conduite sur la 4
e
 Avenue, segments 31 

et 32 sur environ 186 mètres tel qu’il appert d’une copie de cette 

lettre annexée au présent règlement comme Annexe « A-1 »; 
 

ATTENDU QUE  cette modification du plan d’intervention remplace la réfection des 

conduites d’eau potable et d’égout sur la 7
e
 Avenue; 

 

ATTENDU QU’ il y a lieu de modifier le règlement 2013-022 en conséquence; 
 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil tenue 

le 22 avril 2013; 
 

POUR TOUTES CES RAISONS,  
 

IL EST PROPOSÉ par  Monsieur Marc Lavertu 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le règlement portant le numéro 2013-024 est adopté 

et le conseil municipal ordonne et statue ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 
 

Le règlement numéro 2013-022 est modifié par le remplacement dans son titre de la « 7
e
 

Avenue » par la « 4
e
 Avenue » et les mots « et pluvial » sont supprimés. 

 

ARTICLE 3 
 

Le règlement numéro 2013-022 est modifié par le remplacement dans le premier Attendu 

de la « 7
e
 Avenue » par le « 4

e
 Avenue » les mots « et pluvial » apparaissant dans cet 

Attendu sont supprimés. 
 

ARTICLE 4 
 

L’article 2 du Règlement 2013-022 est modifié par l’enlèvement à la quatrième ligne de 

l’expression « et pluvial » de même que par le remplacement de la « 7
e
  Avenue » par la 

« 4
e
 Avenue ». 

 

ARTICLE 5 
 

L’article 3 du règlement numéro 2013-022 est modifié par l’enlèvement de l’expression 

« et pluvial » et par le remplacement de la « 7
e
  Avenue » par la « 4

e
 Avenue » dans les 

quatrième et neuvième lignes dudit article de même que par le remplacement de 

Modifié par un procès-
verbal de correction à la 
séance du 03/06/2013 



 

 

« Services EXP Inc. en date du 2 novembre 2012 » par « BPR Infra en date du 28 mars 

2013. » 
 

ARTICLE 6 
 

L’article 4 du règlement numéro 2013-022 est modifié par le remplacement de la somme 

de « 867 133,53$ » par « 864 530,75$ » et par le remplacement de l’Annexe « B » par 

l’Annexe « B-1 » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 

ARTICLE 7 
 

L’article 5 du règlement numéro 2013-022 est modifié par le remplacement de la somme 

de « 867 133,53$ » par « 864 530,75$ » et par le remplacement de la somme de 

« 252 511,53$ » par « 249 908,75$ ». 
 

ARTICLE 8 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 

Émile Royer, g.m.a.     Jean-Claude Dumas 

Directeur général / sec. trésorier   Maire  
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Émile Royer, g.m.a. 

Directeur général / secrétaire-trésorier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE A-1 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE B-1 

 
 
 

 
 
 



 

 

 

 
 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 

 

 


